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 RÉSUMÉ 
 

!  Ce rapport est au nombre de plusieurs autres publiés par l’Association 
canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS) sur le sujet de 
la pauvreté. Mettant l’accent sur les diverses stratégies provinciales de 
réduction de la pauvreté, ce rapport traite du processus d’élaboration de 
stratégies provinciales, évalue les forces et les faiblesses de telles 
stratégies et se penche enfin sur le rôle possible du gouvernement fédéral. 
 

!  Le Québec a été la première province à adopter une loi visant à contrer la 
pauvreté et l’exclusion sociale. Depuis lors, quatre autres provinces ont 
mis en place des stratégies de réduction de la pauvreté, sans 
nécessairement les soutenir par des lois : la province de Terre-Neuve-et-
Labrador (2005); la Nouvelle-Écosse (2009); l’Ontario (2009); le 
Manitoba (2009). 
 

!  Les stratégies de lutte à la pauvreté mises au point par chacune de ces 
provinces comportent certains éléments communs. Toutes s’intéressent à 
la question de l’emploi et de la formation à l’emploi, au soutien du 
revenu, et au logement abordable. Toutes proposent de publier des bilans 
réguliers des progrès réalisés en matière de réduction de la pauvreté. On 
note un intérêt particulier à s’attaquer à la pauvreté des enfants et des 
familles. 

 
 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
 

!  Dans son discours du Trône de 2005, le gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador s’est engagé à mettre en œuvre une stratégie d’ensemble de 
réduction de la pauvreté. Il a promis d’aider les clients des programmes 
de soutien du revenu à accéder à l’emploi, notamment les jeunes, et de 
tenir compte des vues et perspectives exprimées par les femmes, incluant 
celles des femmes autochtones. 
 

!   Parallèlement, le gouvernement lançait un processus de consultation 
auprès de parties intéressées, qui a donné lieu à un rapport. On y a défini 
la pauvreté non seulement en termes de manques de ressources 
financières, mais aussi en termes d’exclusion sociale. Trois déterminants 
ont été mis en évidence : les tendances sociales, les conditions du marché 
du travail, et les politiques gouvernementales. 
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!  Au cours des trois cycles budgétaires compris entre 2006 et 2008, le 
gouvernement a investi 100 millions de dollars dans des initiatives 
destinées à prévenir, réduire et atténuer la pauvreté. En 2006, il a 
notamment investi dans un large éventail de services sociaux. Dans le 
budget de 2009, on a mis l'accent sur des baisses d’impôts à l’intention 
des ménages à faible revenu, de même que sur une atténuation des 
mesures de dissuasion financières et des obstacles qui rendent difficile 
pour les personnes à faible revenu de travailler. 

 
Nouvelle-Écosse 
 

!  La stratégie de réduction de la pauvreté du gouvernement de la Nouvelle-
Écosse a été introduite en avril 2009. Précédemment, les actions de 
certains groupes communautaires avaient donné lieu à une marche contre 
la pauvreté à l'automne 2006 et à l’organisation d’une coalition 
communautaire vouée à l’élimination de la pauvreté en Nouvelle-Écosse 
[Community Coalition to End Poverty in Nova Scotia]; cette coalition a 
subséquemment publié un rapport sur les moyens de concevoir une 
stratégie de lutte à la pauvreté. 
 

!  En novembre 2007, un mois après la publication du rapport de la 
coalition, le gouvernement a mis sur pied un groupe de travail sur la 
stratégie de réduction de la pauvreté, le Poverty Reduction Strategy 
Working Group (PRWG), chargé de formuler des recommandations. Le 
groupe de travail a formulé ses recommandations en fonction de quatre 
buts primordiaux : une collaboration significative entre les parties 
prenantes, l’atténuation de la pauvreté, la réduction de la pauvreté et la 
prévention de la pauvreté. 
 

!  Le gouvernement a mis neuf mois à digérer le rapport du groupe de 
travail avant de rendre publique sa stratégie de réduction de la pauvreté 
en avril 2009. Le gouvernement avait pour objectif de briser le cercle 
vicieux de la pauvreté avant 2020 en fixant trois buts gérables : faciliter et 
récompenser le travail, bonifier les programmes d’aide pour ceux qui en 
ont besoin, et concentrer sur les enfants. 

 
Québec 
 

!  Le Québec a créé un précédent en 2002 en adoptant une loi visant à 
contrer la pauvreté et l’exclusion sociale. Comme dans d’autres 
provinces, les pressions exercées pour qu’on mette au point une stratégie 
de lutte à la pauvreté sont venues de groupes communautaires, notamment 
du Collectif pour un Québec sans pauvreté.  
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!  Le Collectif a publié en avril 2000 une Proposition de loi sur lÕŽlimination 
de la pauvretŽ. À l’automne de cette même année, une pétition à l'appui de 
cette proposition a été déposée à l’Assemblée nationale du Québec. Un an 
plus tard, le gouvernement présentait sa propre évaluation de la situation, 
en même temps qu’un nouveau projet législatif. 
 

!  La loi adoptée par le Québec vise à contrer la pauvreté et l’exclusion 
sociale en amenant progressivement le Québec au nombre des nations 
industrialisées comptant le moins de personnes pauvres sur une période 
de dix ans. 
 

!  Chaque année, le gouvernement publie un bilan dans lequel il énonce les 
actions entreprises. Dans son premier bilan, il faisait état de réalisations 
dans quatre secteurs : les finances, l'emploi, le logement et l'aide 
alimentaire. 
 

!  Pour la quatrième année, le ministre faisait état d’investissements totaux 
de 3,3 milliards de dollars affectés, entre autres, à une majoration du 
salaire minimum; à des mesures destinées à augmenter le revenu 
disponible des familles monoparentales; à une réduction du nombre des 
personnes touchant des prestations d’aide sociale; à l’élaboration d’une 
stratégie visant l’intégration de personnes handicapées au marché du 
travail. 

 
Ontario 
 

!  La stratégie de réduction de la pauvreté de l’Ontario a vu le jour en 2007, 
sous l’impulsion initiale d’organisations non gouvernementales. À 
l’été 2007, un réseau provincial a publié un document de travail 
présentant une stratégie destinée à réduire la pauvreté dans la province. 
Celle-ci visait à réduire de 25 % le nombre des pauvres en cinq ans et de 
50 % en dix ans.  
 

!  En 2008, le gouvernement de l’Ontario a publié un rapport dans lequel il 
présentait sa propre stratégie de réduction de la pauvreté, dont le but 
général, en harmonie avec les attentes des groupes de pression, était de 
réduire de 25 % en cinq ans le nombre des enfants vivant dans la 
pauvreté. 
 

!  On y retrouvait certaines propositions destinées à permettre l’atteinte de 
cette cible, notamment une majoration importante de la prestation 
ontarienne pour enfants, un éventail de projets éducatifs et 
communautaires, une bonification de la couverture de soins dentaires 
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pour les personnes à faible revenu, et des sommes additionnelles pour la 
rénovation de logements abordables. 
 

!  Peu de temps après avoir publié sa stratégie de réduction de la pauvreté, 
le gouvernement a annoncé qu’il allait présenter son budget pour 2009. Il 
proposait alors d’accélérer la mise en place progressive de la prestation 
ontarienne pour enfants, d’accorder certains allégements fiscaux aux 
ménages à faible revenu sur une période de trois ans, et de doubler 
l’appui à la jeunesse dans les quartiers à risque élevé.  
 

Manitoba 
 

!  Les efforts soutenus de groupes de pression ont aussi contribué à 
accélérer l’adoption d’une stratégie de réduction de la pauvreté au 
Manitoba. Bien que de nombreux groupes au sein de la province aient 
précédemment décrié les répercussions de la pauvreté sur la vie des gens, 
c’est en 2008 qu’une cohésion s’est établie entre eux avec la mise sur pied 
d'Abolissons la pauvreté Manitoba et la publication d’un rapport de ce 
groupe. 
 

!  Parallèlement, pendant que le rapport faisait l’objet de discussions dans 
les différents coins de la province, le Parti libéral, alors dans l’opposition, 
forçait la main du gouvernement néodémocrate en déposant devant 
l’Assemblée législative un projet de loi qui mettait de l'avant une stratégie 
de réduction de la pauvreté, comportant des cibles précises et des 
mécanismes de rapport annuel. Ce projet de loi a poussé le gouvernement 
à annoncer sa propre stratégie moins d’un an plus tard. 
 

!  La stratégie gouvernementale, intitulée Tout le monde ˆ bord, est financée 
à partir d’anciens et de nouveaux investissements et repose sur quatre 
piliers : des logements sécuritaires à prix abordable dans des collectivités 
offrant du soutien; de l’aide à l’éducation, à l’emploi et au revenu; des 
familles équilibrées et en santé; des services accessibles et coordonnés.  
 

Les limites des stratégies provinciales 
 
!  Il est encore trop tôt pour évaluer l’impact global des stratégies 

provinciales, puisqu’aucune des dates butoirs proposées par les diverses 
provinces n’a encore été atteinte. Il est par ailleurs possible de tirer 
certaines conclusions à partir de ce qu’elles prétendent avoir fait ou de ce 
qu’en pensent ceux qui militent pour l’adoption de politiques. 
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!  Dans le cas de la province de Terre-Neuve-et-Labrador, le gouvernement 
a fixé quatre objectifs devant être atteints d’ici 2010. Néanmoins, le 
gouvernement prétend déjà que l’incidence de la pauvreté dans la 
province a diminué de manière significative entre 2004 et 2007. 
 

!  En Nouvelle-Écosse, il reste à voir si le gouvernement néodémocrate 
nouvellement élu donnera suite aux engagements de l’ancien 
gouvernement conservateur. Le programme électoral du NPD ne 
comportait aucun engagement en matière de lutte à la pauvreté avant que 
ce parti n’accède au pouvoir.  
 

!  Au Québec, le fait que le gouvernement soit tenu par la loi de produire un 
rapport annuel a eu pour effet d’amener ce dernier à répondre de ses 
actions en lien avec sa stratégie de réduction de la pauvreté. Le comité 
consultatif ministériel a reconnu en 2009 que certains progrès avaient été 
réalisés au chapitre des taux de pauvreté et qu’on avait observé des 
augmentations significatives au chapitre du revenu des familles 
monoparentales et du soutien aux enfants. 
 

!  En revanche, le Collectif pour un Québec sans pauvreté s’est montré plus 
critique que le comité consultatif ministériel. Selon le Collectif, le récent 
budget provincial ne contient aucune nouvelle mesure en matière d’aide 
sociale, d’aide aux sans-abri ou de développement communautaire. 
 

!  En Ontario, il n’est pas possible d’évaluer l’incidence de la stratégie sur 
les personnes à faible revenu, car le premier budget subséquent à 
l’adoption de la stratégie n’a été adopté qu’en 2009. Bien qu’il existe un 
certain optimisme chez ceux qui militent pour l’abolition de la pauvreté, 
on note aussi certaines réserves. De l'avis du Réseau 25 en 5 pour la 
réduction de la pauvreté, le premier budget de lutte à la pauvreté 
constituait un pas dans la bonne direction, mai il fallait en faire plus. 
 

!  Il est également trop tôt pour évaluer l’impact de la stratégie manitobaine. 
Les premières réactions des groupes de lutte à la pauvreté ont été plutôt 
critiques. La stratégie manitobaine ne comporte aucun échéancier ni cible 
de réduction de la pauvreté. Elle n’est pas non plus fondée sur les vues 
émanant de groupes communautaires ou des personnes les plus touchées 
par la pauvreté et elle ne comporte aucun engagement à s’inspirer de 
telles vues dans un avenir immédiat.  
 

!  Certaines questions d’ordre général n’ont pas été traitées convenablement 
dans les diverses stratégies provinciales. La première de ces questions a 
trait à l’incertitude qui entoure la définition de la pauvreté et la façon de 
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la mesurer. Alors que les provinces proposent d’élaborer plusieurs 
indicateurs plutôt qu’un seul, il n’est pas clair quand cela se produira or 
si les provinces vont collaborer entre elles pour mettre au point des 
normes nationales. 
 

!  Une deuxième question est liée au fait qu’on accorde peu d’attention aux 
besoins particuliers de femmes pauvres autres que celles qui ont des 
enfants. En fait, il n’existe qu’un soutien limité du revenu et à l’emploi 
pour les personnes seules, notamment celles jugées aptes au travail. Il 
n’est pas clair non plus si on prévoit investir de manière significative dans 
des mesures afférentes au marché du travail, incluant dans des mesures 
globales d’instruction et de formation. 
 

 
Le rôle possible du gouvernement fédéral 
 

!  Le gouvernement fédéral ne dispose d’aucun plan officiel de lutte à la 
pauvreté. Diverses organisations ont toutefois proposé qu’il joue un rôle 
en cette matière. Canada sans pauvreté a plaidé pour l’adoption d’une 
approche fondée sur les droits, à l'image des accords internationaux des 
Nations Unies sur les droits économiques et sociaux.  
 

!  Le Conseil national du bien-être social a proposé quatre pierres 
angulaires destinées à assurer des solutions durables : une stratégie 
nationale de lutte à la pauvreté axée sur le long terme et comportant des 
cibles mesurable; un plan d’action et un budget coordonnés avec et entre 
les provinces; une structure gouvernementale de reddition de comptes 
visant à assurer l’atteinte de résultats et permettant de consulter la 
population canadienne; un ensemble d’indicateurs sur la pauvreté définis 
d’un commun accord. 
 

!  Campagne 2000 et le Réseau 25 en 5 pour la réduction de la pauvreté ont 
également tracé les grandes lignes d’un plan de réduction de la pauvreté. 
Ils demandent au gouvernement fédéral d’adopter une stratégie de 
réduction de la pauvreté comportant des cibles et des échéanciers; de 
dédier certaines ressources fiscales à la lutte à la pauvreté; de prévoir des 
mécanismes de reddition de comptes et de présentation de rapports à la 
population; de consulter ceux qui ont déjà vécu dans la pauvreté; 
d’assurer la coordination avec les Premières nations et les collectivités 
autochtones. 

!  La Campagne Dignité pour touTEs, à laquelle l’ACTS participe comme 
partenaire, a été lancée en 2009 dans le but d’éliminer la pauvreté et de 
bâtir un pays socialement homogène d’ici 2020. 
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!  De plus, les politiques proposées ne sont pas le fruit d’organisations non 
gouvernementales seulement, certaines proviennent aussi de comités 
parlementaires. L’un de ces comités, centré sur la pauvreté en milieu 
urbain, a proposé d’harmoniser, de mettre en œuvre ou de mettre à niveau 
les politiques liées à la réduction de la pauvreté. Un autre comité, celui-là 
centré sur la pauvreté en milieu rural, a demandé qu’on repense les 
politiques sociales et qu’on institue un revenu annuel garanti. 
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INTRODUCTION 
 
Il aura fallu attendre longtemps avant les divers gouvernements du Canada ne 
dŽclarent la guerre ̂ la pauvretŽ. Le 24 novembre 1989, la Chambre des 
communes a adoptŽ unanimement une rŽsolution dont le but Žtait dÕŽliminer la 
pauvretŽ chez les enfants du Canada avant lÕan 2000, mais le gouvernement 
fŽdŽral nÕa jamais agi de mani•re concertŽe pour atteindre ce but. JusquÕˆ 
rŽcemment, les gouvernements provinciaux avaient ŽvitŽ dÕadopter des stratŽgies 
dÕensemble de rŽduction de la pauvretŽ, prŽfŽrant plut™t mettre en Ïuvre des 
initiatives et des programmes particuliers pour contrer certains aspects de la 
pauvretŽ ou se consacrer ˆ dÕautres enjeux plus pressants. 
 
Le gouvernement du QuŽbec a ŽtŽ le premier ˆ sortir de cette impasse en adoptant 
en 2002 une loi pour contrer la pauvretŽ et lÕexclusion sociale. Depuis lors, quatre 
autres provinces ont mis en place des stratŽgies de rŽduction de la pauvretŽ, sans 
nŽcessairement les soutenir par des lois : la province de Terre-Neuve-et-Labrador 
(2005); la Nouvelle-ƒcosse (2009); lÕOntario (2009); le Manitoba (2009). De ces 
quatre provinces, seul lÕOntario a adoptŽ une loi visant la rŽduction des niveaux 
de pauvretŽ. 
 
Les stratŽgies mises au point par chacune des provinces diff•rent, mais 
comportent certains ŽlŽments communs. Chacune se prŽoccupe de l'emploi et de 
la formation ˆ l'emploi, du soutien du revenu, et du logement abordable. Chaque 
province dŽclare quÕelle va publier des rapports rŽguliers (habituellement annuels) 
sur les progr•s rŽalisŽs dans sa dŽmarche de lutte ̂  la pauvretŽ. Chacune se dit 
principalement prŽoccupŽe par la pauvretŽ des enfants et des familles. Aucune ne 
semble tout ˆ fait ˆ l'aise avec lÕutilisation des mesures de faible revenu Žtablies 
par Statistique Canada, m•me si chacune reconna”t que celles-ci sont largement 
utilisŽes par divers groupes. Les provinces parlent plut™t de la nŽcessitŽ de 
mesures ou dÕindicateurs multiples. 
 
La stratŽgie du QuŽbec est la plus dŽtaillŽe et est appuyŽe par une loi et un plan 
dÕaction. Outre les engagements citŽs ci-dessus (amŽlioration des services liŽs ˆ  
l'emploi, soutien du revenu, et logement abordable), le plan comporte certains 
engagements tels que le financement du RŽseau quŽbŽcois du crŽdit 
communautaire ˆ lÕintention des entreprises, lÕacc•s ˆ une alimentation 
convenable, le soutien ̂ la jeunesse, le soutien aux a”nŽs, la participation du 
public au processus, et de la recherche continue. LÕOntario ajoute ˆ  cela la 
nŽcessitŽ dÕassurer des soins dentaires convenables et des soins de santŽ mentale 
ainsi que la nŽcessitŽ de crŽer un institut de politique sociale. Terre-Neuve inclut 
un acc•s amŽliorŽ au syst•me de justice sociale. Le Manitoba insiste sur 
l'importance dÕoffrir des services de garde dÕenfants abordables. 
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Dans ce rapport, lÕAssociation canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux 
(ACTS)  donne un aper•u de lÕŽlaboration de cinq stratŽgies provinciales de lutte 
ˆ la pauvretŽ. Nous en faisons Žgalement une Žvaluation sommaire en mettant en 
lumi•re certaines des forces et des faiblesses quÕelles comportent. Nous nous 
arr•tons enfin au r™le possible du gouvernement fŽdŽral. 
 
LÕACTS et les associations provinciales et territoriales de service social ont un 
long historique de reprŽsentation en mati•re de pauvretŽ aupr•s de tous les ordres 
de gouvernement. LÕun des principes de dŽontologie qui orientent les travailleurs 
sociaux Ð Ï uvrer pour la justice sociale Ð traite de la pauvretŽ comme un des 
principaux probl•mes sociaux1. La pauvretŽ sÕest avŽrŽe une prŽoccupation 
constante depuis les dŽbuts de la profession. 
 

 
CINQ STRATÉGIES PROVINCIALES DE RÉDUCTION 
PROVINCIALES DE RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ 

 
(i) Terre-Neuve-et-Labrador 
 
Avant lÕŽlection de 2003, le Parti progressiste-conservateur, dirigŽ par Danny 
Williams, avait promis de sÕattaquer au probl•me de la pauvretŽ2. Suite ˆ  son 
Žlection, le nouveau gouvernement a immŽdiatement inclus dans son budget de 
2004 quelques mesures visant ̂  renforcer le filet de sŽcuritŽ sociale, notamment 
une expansion des services de santŽ mentale communautaires, une bonification de 
lÕassurance-mŽdicaments, une amŽlioration des programmes dÕŽducation de la 
petite enfance, un crŽdit dÕimp™t ˆ lÕintention des personnes ˆ faible revenu, un 
crŽdit sur lÕhuile de chauffage domestique, une indexation des allocations aux 
a”nŽs, une majoration du salaire minimum et une majoration des gains que 
peuvent faire les assistŽs sociaux avant dÕ•tre assujettis ̂ des dispositions de 
rŽcupŽration3.  
 
Dans le discours du Tr™ne de 2005, le gouvernement sÕest engagŽ ˆ peaufiner et ˆ 
mettre en Ïuvre une stratŽgie globale de rŽduction de la pauvretŽ, en 
collaboration avec les groupes communautaires. Il a reconnu les effets 
                                                 
1 Les travailleurs sociaux mettent leur formation ˆ  contribution pour voir au-delˆ  des sympt™mes 
de la pauvretŽ et sÕattaquer ˆ  ses causes profondes. Ils abordent ce probl•me dÕun Žventail de 
perspectives thŽoriques et pratiques, incluant des approches structurelles, systŽmiques, et 
professionnelles. 
 
2 Canada, Biblioth•que du Parlement,  Stratégies de réduction de la pauvreté au Québec et à 
Terre-Neuve-et-Labrador, 2007 
 
3 Fran Locke and Penelope Rowe, Poverty Reduction Policies and Programs in Newfoundland and 
Labrador, Conseil canadien de dŽveloppement social, SŽrie de rapports sur le dŽveloppement 
social, 2009. 

 
 

Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS). 
Une revue des approches provinciales de lutte ˆ  la pauvretŽ  © 2009 

 

12



dŽvastateurs de la pauvretŽ et a affirmŽ quÕil allait adopter certaines mesures 
destinŽes ˆ  attŽnuer et rŽduire la pauvretŽ. Reconnaissant quÕun emploi sžr 
constituait le meilleur moyen de lutter contre la pauvretŽ, il a promis dÕaider les 
prestataires dÕallocations de soutien du revenu, notamment les jeunes, ˆ  accŽder ˆ  
l'emploi, et de tenir compte des vues et perspectives des femmes, incluant les 
femmes autochtones, dans le processus dÕŽlaboration des politiques publiques. Il a 
aussi proposŽ de mettre ̂  contribution lÕapproche dÕanalyse diffŽrenciŽe selon les 
sexes pour amŽliorer la situation des femmes dans la province; dÕassurer la 
gestion et le leadership dÕun nouveau programme de prŽvention de la violence; de 
mettre en Ï uvre des mesures particuli•res destinŽes ˆ assurer que les femmes ont 
un acc•s Žquitable aux avantages sociaux et Žconomiques de la province; de 
sÕattaquer ˆ  lÕaplanissement des obstacles que doivent surmonter les femmes dans 
les industries non traditionnelles et celles du secteur primaire. 
 
Parall• lement, le gouvernement a lancŽ un processus de consultation des parties 
prenantes, qui a menŽ ˆ la production dÕun rapport intitulŽ Reducing Poverty in 
Newfoundland and Labrador4. On y dŽfinissait la pauvretŽ non seulement en 
termes de manque de ressources financi•res, mais aussi en termes dÕexclusion 
sociale. Le rapport reconnaissait que la croissance Žconomique ˆ elle seule ne 
suffirait pas ̂ rŽduire la pauvretŽ et quÕil fallait en faire plus. Trois dŽterminants 
ont ŽtŽ mis en Žvidence : les tendances sociales, les conditions du marchŽ du 
travail, et les politiques gouvernementales5. Ceux-ci ont ˆ leur tour ŽtŽ utilisŽs 
pour dŽgager les options permettant de rŽduire le nombre des personnes vivant 
dans la pauvretŽ, pour attŽnuer les effets nŽfastes de celle-ci et la prŽvenir. Ces 
options incluaient : une majoration des taux de soutien du revenu; une 
modification du syst•me dÕimposition; un renforcement des liens au marchŽ du 
travail; lÕŽlargissement du rŽgime dÕassurance-mŽdicaments pour les mŽnages ˆ 
faible revenu; la majoration du salaire minimum; le soutien du dŽveloppement 
Žconomique communautaire; lÕamŽlioration des programmes dÕaide ˆ lÕinstruction 
et ˆ la formation. 
 

                                                 
4  Reducing Poverty in Newfoundland and Labrador: Working Toward a Solution- Background 
Report and Workbook, 2005. 
 
5 Les dŽterminants de la pauvretŽ sont Žtroitement liŽs aux dŽterminants sociaux de la santŽ. Selon 
Dennis Rapha‘ l, Ç [Traduction] É les dŽterminants sociaux de la santŽ sont les conditions sociales 
et Žconomiques qui agissent sur la santŽ des personnes, des collectivitŽs et des sph•res de 
compŽtence dans leur ensemble. Les dŽterminants sociaux de la santŽ permettent Žgalement 
dÕŽtablir ˆ  quel point une personne poss•de les ressources physiques, sociales et personnelles 
requises pour reconna”tre et rŽaliser ses aspirations personnelles, satisfaire ˆ  ses besoins, et 
composer avec son environnement. Les dŽterminants sociaux de la santŽ ont trait ˆ  la quantitŽ et ˆ  
la qualitŽ de toute une gamme de ressources mises ˆ  la disposition de ses membres par la sociŽtŽ. È 
Raphael, D. Ed.  Social Determinants of Health: Canadian Perspectives, Canadian Scholars' 
Press, 2008. 
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Le processus de consultation a aussi servi ̂  lÕŽlaboration dÕun plan dÕaction et a 
ŽtŽ utile ̂  la prŽparation du budget 2006. Le plan a mis en Žvidence neuf principes 
directeurs : adopter une approche ̂ long terme; se focaliser sur la prŽvention; 
Žtablir des partenariats; trouver le bon agencement de politiques; mesurer les 
progr•s; adopter une approche intŽgrŽe; •t re sensible aux diffŽrences entre les 
milieux urbains et les milieux ruraux; tenir compte des facteurs liŽs au sexe; tenir 
compte des enjeux autochtones. Le gouvernement a affirmŽ son engagement ˆ 
Ç [traduction] transformer la province de Terre-Neuve-et-Labrador en la faisant 
passer de la province ayant actuellement le niveau de pauvretŽ le plus ŽlevŽ ˆ 
celle ayant le niveau de pauvretŽ le plus faible6. È SÕappuyant sur ces principes et 
en coopŽration avec le gouvernement fŽdŽral, le gouvernement provincial a 
dŽgagŽ cinq objectifs clŽs quÕil tenterait dÕatteindre en quatre ans (2006-2010) : 
amŽliorer lÕacc•s aux services ˆ  lÕintention des personnes ˆ  faible revenu, de 
m•me que la coordination de ces services; renforcer le filet de sŽcuritŽ sociale; 
amŽliorer les revenus salariaux; mettre un accent accru sur le dŽveloppement des 
enfants; contribuer ˆ  une meilleure Žducation de la population. 
 
Au cours des trois cycles budgŽtaires compris entre 2006 et 2008, le 
gouvernement a investi 100 millions de dollars dans des initiatives destinŽes ˆ 
prŽvenir, rŽduire et attŽnuer la pauvretŽ7. Il est difficile de distinguer les sommes 
provenant des programmes courants de celles provenant de nouveaux 
investissements, mais, quoi quÕil en soit, ces sommes servent ˆ rappeler que la 
stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ comporte de multiples facettes. En 2006, par 
exemple, le gouvernement a investi dans lÕassurance-mŽdicaments, dans le 
soutien du revenu pour les personnes entreprenant un nouvel emploi, dans le 
dŽveloppement de l'emploi et des compŽtences, dans des subventions ˆ 
lÕŽducation ˆ  lÕintention des conseils scolaires; dans des lignes directrices 
relatives ˆ la saine alimentation; dans des rabais de loyer pour les locataires du 
logement social; dans lÕexpansion de lÕŽducation de base aux adultes; dans 
lÕindexation des taux de soutien du revenu; dans lÕamŽlioration de l'acc•s aux 
allocations pour les enfants handicapŽs; dans des amŽliorations du programme 
dÕaide juridique, et dans les centres pour femmes8. 
 
En revanche, le budget de 2009 a mis l'accent sur des baisses dÕimp™ts ˆ  
lÕintention des mŽnages ˆ faible revenu, sur une attŽnuation des mesures de 
dissuasion financi•res et des obstacles qui rendent difficile pour les personnes ˆ 
faible revenu de travailler, sur un acc•s amŽliorŽ aux programmes de 

                                                 
6 Reducing Poverty: An Action Plan for Newfoundland and Labrador, 2006, p.vi. 
7 Newfoundland and Labrador, Department of Human Resources, Labour and Employment, 2008 
Consultations, http://www.hrle.gov.nl.ca/hrle/poverty/consultations/default.htm 
 
8 Newfoundland and Labrador, Budget Highlights, Reducing Poverty and Increasing Self Reliance, 
2006. 
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dŽveloppement de la petite enfance, sur la crŽation dÕun partenariat 
communautaire dans le but dÕoffrir un milieu de soutien pour contrer le sans-
abrisme, et sur le logement abordable9. 
 
La plus rŽcente ronde de consultations publiques sur la stratŽgie a ŽtŽ amorcŽe en 
2008. Aucun rapport nÕa encore ŽtŽ publiŽ sur les rŽsultats de ce processus. 
Toutefois, certains groupes, telle la Religious Social Action Coalition, continuent 
de rŽclamer que les gouvernements provincial et fŽdŽral sÕefforcent de combler le 
fossŽ qui sŽpare les riches des pauvres. 
 
 (ii) Nouvelle-ƒcosse  

 La stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ du gouvernement de la Nouvelle-ƒcosse 
a ŽtŽ lancŽe en avril 2009; il est donc difficile dÕen comparer les ŽlŽments avec 
celle de Terre-Neuve-et-Labrador ou du QuŽbec, o• de nombreuses initiatives 
ciblŽes ont dŽjˆ ŽtŽ mises en Ïuvre. En outre, le Nouveau parti dŽmocratique a 
rŽcemment ravi le pouvoir au Parti conservateur, ce qui pourrait entra”ner quÕon 
rŽexamine la stratŽgie proposŽe. Il est nŽanmoins important de noter que 
lÕannonce de la stratŽgie de Terre-Neuve-et-Labrador en 2006 avait incitŽ certains 
groupes communautaires de la Nouvelle-ƒcosse ˆ braquer les projecteurs sur les 
difficultŽs financi•res continues des personnes ̂ faible revenu dans la province10. 
Les actions entreprises par les groupes communautaires ont donnŽ lieu ̂  une 
marche contre la pauvretŽ ˆ l'automne 2006, puis ̂  lÕorganisation dÕune coalition 
communautaire vouŽe ̂ lÕŽlimination de la pauvretŽ en Nouvelle-ƒcosse 
[Community Coalition to End Poverty in Nova Scotia], qui a ˆ son tour publiŽ, ˆ 
l'automne 2007, un rapport portant sur les moyens de concevoir une stratŽgie de 
lutte ˆ la pauvretŽ. 

Selon ce rapport, une campagne devrait sÕappuyer sur des valeurs fondamentales 
communes, dont la compassion, lÕŽgalitŽ sociale et Žconomique, la solidaritŽ 
sociale, le respect des droits de la personne, et une croissance durable11. Ë partir 
de ces valeurs, on a dŽgagŽ six buts comportant des objectifs accessoires. Le 
premier avait trait ˆ  l'acc•s universel aux programmes et services ainsi quÕau 
meilleur financement de ceux-ci, en misant sur une approche intŽgrŽe de la 
pauvretŽ et des rapports significatifs entre le gouvernement et les collectivitŽs. Le 
second avait trait ̂  lÕŽlaboration de politiques et de programmes donnant la 

                                                 
9 Newfoundland and Labrador, Budget Highlights, Reducing Poverty, 2009. 
 
10 Christine Saulnier, Poverty Reduction Policies and Programs in Nova Scotia, Conseil canadien 
de dŽveloppement social, SŽrie de rapports sur le dŽveloppement social, 2009, p.25. 
 
11 Community Coalition to End Poverty in Nova Scotia, Framework for a Poverty Reduction 
Strategy in Nova Scotia, 2007. 
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possibilitŽ aux personnes et aux familles de combler leurs besoins de base et les 
habilitant ̂  participer ̂ la sociŽtŽ. 

Le troisi•me but Žtait dÕassurer que les gens aient un revenu de subsistance, des 
conditions de travail dŽcentes, de m•me que des avantages liŽs au travail, dont un 
salaire minimum Žquitable, des normes du travail renforcŽes, un programme 
dÕassurance emploi bonifiŽ, et un rŽgime dÕimposition progressif. Le quatri•me 
but visait ̂  Žliminer la pauvretŽ des enfants et ˆ  mettre en Ï uvre une stratŽgie 
dÕensemble de dŽveloppement de lÕenfant. Le cinqui•me visait ˆ  ce que la 
population soit mieux ŽduquŽe en assurant aux gens des possibilitŽs 
dÕapprentissage tout au long de leur vie, de m•me que des programmes de 
formation globaux. Le sixi•me visait ˆ imposer au gouvernement de 
communiquer les causes et les consŽquences de la pauvretŽ. 

En novembre 2007, un mois apr•s la publication du rapport de la coalition, le 
gouvernement a mis sur pied un groupe de travail sur la stratŽgie de rŽduction de 
la pauvretŽ, le Poverty Reduction Strategy Working Group (PRWG), chargŽ de 
formuler des recommandations ̂ son intention. Ce groupe a tenu des rŽunions ̂ 
toutes les deux semaines de janvier ̂  juin 2008 et faisait rapport ˆ  deux ministres : 
celui des services communautaires et celui du travail. Le rapport publiŽ par le 
PRWG comportait un ensemble de recommandations articulŽes autour de quatre 
buts primordiaux : une collaboration significative entre les parties prenantes, 
lÕattŽnuation de la pauvretŽ, la rŽduction de la pauvretŽ et la prŽvention de la 
pauvretŽ12. 

Le rapport formulait par la suite multiples recommandations portant en grande 
partie sur les m•mes th•mes que ceux soulevŽs par la coalition. ConsŽquemment, 
le groupe de travail a ajoutŽ une stipulation exigeant que le gouvernement se fasse 
le promoteur dÕune stratŽgie nationale de lutte ˆ  la pauvretŽ impliquant tous les 
ordres de gouvernement. Sur le plan provincial, il insistait sur la nŽcessitŽ de 
sÕŽloigner dÕune approche dÕaide sociale dite Ç de dernier recours È pour se 
tourner vers une approche proactive et progressiste. Dans lÕensemble, il a fait 
ressortir lÕimportance de se doter dÕune stratŽgie comportant des buts et des 
mesures ciblŽes; de se doter dÕun cadre de reddition de comptes exigeant une 
surveillance suivie et la production de rapports sur les rŽsultats dŽcoulant de ces 
buts; dÕassurer une implication et une collaboration de multiples secteurs; de 
mettre en Ï uvre des politiques relatives ˆ  des buts ˆ  long et ˆ  court terme. 

 

                                                 
12 Nova Scotia, Poverty Reduction Working Group, Report of the Poverty Reduction Working 
Group, 2008. 
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Le gouvernement a mis neuf mois ˆ  digŽrer le rapport du groupe de travail avant 
de rendre publique sa stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ en avril 2009, deux 
mois ˆ peine avant le dŽclenchement dÕŽlections. Sa rŽponse Žtait plus modŽrŽe 
que le rapport du groupe de travail et de moindre envergure que celle de Terre-
Neuve-et-Labrador. Toutefois, dans un rapport subsŽquent, le gouvernement sÕest 
fixŽ comme objectif de briser le cercle vicieux de la pauvretŽ avant 202013. Il a 
toutefois fait une mise en garde, affirmant quÕil ne sÕagirait pas dÕune t‰che facile, 
que tous les gouvernements du monde avaient ˆ relever de nombreux dŽfis et que 
le changement ne se produirait pas du jour au lendemain. Le gouvernement sÕest 
donc fixŽ trois buts gŽrables : faciliter et rŽcompenser le travail, bonifier les 
programmes dÕaide pour ceux qui en ont besoin, et concentrer sur les enfants. 
Dans le concret, cela voulait dire que la plus grande partie du financement serait 
attribuŽe au logement abordable, ˆ  un rŽgime dÕassurance-mŽdicaments ˆ 
lÕintention des enfants de familles ˆ faible revenu et ˆ des places en garderie. Le 
gouvernement sÕest en outre engagŽ ˆ revoir le programme de soutien ˆ l'emploi 
et au revenu.  Le rapport contenait plein de gŽnŽralisations sur la plupart des 
autres sujets. 
 
Peu de temps apr•s la publication du rapport, une Žlection provinciale a ŽtŽ 
dŽclenchŽe et le gouvernement conservateur a perdu le pouvoir. Il reviendra au 
nouveau gouvernement dÕadapter la stratŽgie provinciale ˆ ses propres visŽes. 

 (iii) QuŽbec 

Le QuŽbec a crŽŽ un prŽcŽdent en adoptant en 2002 une Loi visant à contrer la 
pauvreté et l’exclusion sociale. Comme dans dÕautres provinces, les pressions 
exercŽes pour quÕon mette au point une stratŽgie de lutte ˆ la pauvretŽ sont venues 
de groupes communautaires, notamment du Collectif pour un QuŽbec sans 
pauvretŽ14. LÕidŽe que le QuŽbec adopte une loi pour Žliminer la pauvretŽ avait 
re•u lÕaval de plus de 166 000 personnes et de 1 200 organisations d•s 199715. 
ConsŽquemment, un processus intensif de consultation a ŽtŽ mis en Ïuvr e par des 
organisations non gouvernementales entre 1999 et 2000. SÕinspirant des 
commentaires recueillis au cours des consultations, le Collectif a proposŽ une loi 

                                                 
13 Nova Scotia, Preventing Poverty: Promoting Prosperity: Nova Scotia’s Poverty Reduction 
Strategy, 2009. 
 
14 Chantal Collin, Stratégies de réduction de la pauvreté au Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador, 
Biblioth•que du Parlement, 2007.  
 
15 Commentaires prŽliminaires sur la Proposition de loi sur l’élimination de la pauvreté, 2009, 
http://www.pauvrete.qc.ca/.  Alain No‘ l attribue les progr•s initiaux ˆ  la marche Du pain et des 
roses, organisŽe entre MontrŽal et QuŽbec en 1995. Voir Alain No‘ l, A Law Against Poverty: 
Quebec’s New Approach to Combating Poverty and Social Exclusion, document de base rŽdigŽ 
pour le RŽseau des familles, RŽseaux canadiens de recherche en politiques publiques, 2002. 
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sur l'Žlimination de la pauvretŽ qui, pour une troisi•me fois, a ŽtŽ soumise ˆ des 
consultations poussŽes ˆ lÕŽchelle de la province avant dÕ•tre finalisŽe. 

Dans le cadre de cette proposition lŽgislative, trois prioritŽs contribuaient ˆ  
insuffler une orientation au programme. La premi•re Žtait lÕŽlimination de la 
pauvretŽ. La deuxi•me voulait que lÕamŽlioration du revenu du cinqui•me de la 
population le plus pauvre ait prŽsŽance sur lÕamŽlioration du revenu du cinqui•me 
le plus riche. En vertu de la troisi•me, les personnes vivant dans la pauvretŽ et les 
organisations qui les reprŽsentent devaient participer ˆ  la mise en Ï uvre et ˆ  
l'Žvaluation des initiatives pertinentes. On a en outre proposŽ des ŽchŽanciers 
prŽcis pour l'atteinte des objectifs, ̂ trois Žtapes de dŽveloppement (un an, cinq 
ans et dix ans). La proposition stipulait que le processus devrait •tre supervisŽ par 
un conseil composŽ majoritairement dÕorganisations engagŽes dans la lutte ̂  la 
pauvretŽ. Il incomberait ˆ  ce conseil dÕentreprendre des projets de recherche, de 
mettre au point des indicateurs et de procŽder ˆ des consultations, en plus 
dÕassurer la surveillance de ces activitŽs par lÕintermŽdiaire dÕun observatoire ou 
dÕun bureau Žtabli ̂  cette fin. Afin de confŽrer un statut ˆ  cette initiative, la 
responsabilitŽ globale en serait confiŽe au bureau du premier ministre. 

La proposition du Collectif pour une loi sur lÕŽlimination de la pauvretŽ a ŽtŽ 
publiŽe en avril 2000. Ë lÕautomne de cette m•me annŽe, une pŽtition appuyant le 
projet de loi proposŽ a ŽtŽ dŽposŽe ˆ  lÕAssemblŽe nationale du QuŽbec. Le jour 
m•me du dŽp™t de la pŽtition, lÕAssemblŽe nationale adoptait une motion 
demandant au gouvernement dÕŽlaborer une stratŽgie de lutte ˆ la pauvretŽ16.  Le 
gouvernement de lÕŽpoque nÕa pas rŽagi, mais lÕarrivŽe dÕun nouveau premier 
ministre a aidŽ prŽparer le terrain. Lucien Bouchard, premier ministre au moment 
de l'adoption de la motion de lÕAssemblŽe nationale, Žtait plut™t rŽticent ˆ  agir en 
mati•re de pauvretŽ. Il a affirmŽ publiquement quÕil doutait quÕun gouvernement 
quelconque, o• que ce soit dans le monde, puisse adopter une loi semblable ˆ 
celle proposŽe par le Collectif. Lucien Bouchard a toutefois dŽmissionnŽ en 
janvier 2001 et Bernard Landry, son successeur, a cherchŽ ˆ  rŽaffirmer 
lÕengagement du gouvernement envers la social-dŽmocratie. Il  a reconnu la lutte ˆ  
la pauvretŽ comme une prioritŽ et son gouvernement a entrepris sa propre 
consultation en 2001.Un an plus tard, le gouvernement prŽsenta sa propre 
Žvaluation de la situation, de m•me que le nouveau projet de loi 112, qui a ŽtŽ 
adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale en dŽcembre 200217. 

                                                 
16 Cf. William Ninacs, en collaboration avec Anne Marie BŽliveau and Francine Gareau, The 
Collective for a Poverty Free Quebec: A Case Study, Caledon Institute of Social Policy, 2003 
 
17 Les ŽvŽnements rŽsumŽs dans ce paragraphe proviennent de A Law Against Poverty: Quebec’s 
New Approach to Combating Poverty and Social Exclusion, document de base rŽdigŽ pour le 
RŽseau des familles, RŽseaux canadiens de recherche en politiques publiques, 2002. 
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La loi habilitante du QuŽbec vise ̂  contrer la pauvretŽ et lÕexclusion sociale Ç en 
amenant progressivement le QuŽbec au nombre des nations industrialisŽes 
comptant le moins de personnes pauvres sur une pŽriode de dix ans (2003-
2013)18. È Ë lÕimage de lois semblables en Europe, cette loi prŽvoit la mise en 
place dÕune stratŽgie nationale visant ˆ  contrer lÕexclusion sociale, dÕun fonds 
destinŽ ˆ soutenir des initiatives sociales, dÕun observatoire chargŽ de suivre de 
pr•s les progr•s rŽalisŽs en mati•re de rŽduction de la pauvretŽ ainsi que dÕun 
comitŽ consultatif sur la prŽvention de la pauvretŽ et de lÕexclusion sociale. 

La Loi Žnum•re plusieurs buts, notamment : amŽliorer la situation Žconomique et 
sociale des pauvres; rŽduire les inŽgalitŽs; favoriser la participation de ceux qui 
vivent dans la pauvretŽ; renforcer le sentiment de solidaritŽ. Cinq champs dÕaction 
sont mis en Žvidence pour atteindre les buts de la stratŽgie : promouvoir l'acc•s ˆ  
lÕŽducation et soutenir le dŽveloppement des compŽtences; amŽliorer la situation 
au chapitre du revenu, des possibilitŽs dÕemploi, des actifs personnels, et du 
logement social; assurer un meilleur acc•s au travail et ˆ  lÕemploi; accro”tre les 
possibilitŽs dÕimplication en favorisant le dŽveloppement local et les entreprises 
socialement responsables et en se dotant dÕun cadre de travail institutionnel en 
mati•re dÕŽvaluation et de reddition de comptes. La Loi impose au gouvernement 
dÕŽlaborer un plan prŽcis et de publier des bilans annuels. 

Le budget de 2004 contenait l'annonce dÕun investissement de fonds dŽdiŽs sur 
une pŽriode de cinq ans ainsi quÕun engagement de satisfaire aux exigences 
ench‰ssŽes dans la Loi19. Peu de temps plus tard, le gouvernement a publiŽ un 
plan dÕaction Žnon•ant ce quÕil allait faire pour contrer la pauvretŽ. Comme 
l'exige la Loi, ce plan Žtablissait des cibles pour lÕamŽlioration du revenu des 
personnes touchant des prestations dÕaide ˆ l'emploi et pour les travailleurs ˆ plein 
temps, offrait aux familles une exonŽration partielle en guise de soutien aux 
enfants, de m•me que des mesures bonifiŽes en mati•re dÕaide ˆ  lÕenfance et de 
logement social20. Voulant sÕacquitter de lÕexigence dÕimpliquer la sociŽtŽ dans 
son ensemble, le gouvernement a allouŽ des fonds pour la rŽalisation de projets 
communautaires destinŽs ˆ combattre la pauvretŽ et lÕexclusion sociale. Suite ˆ 
l'annonce de son plan, il a Žgalement mis sur pied un centre de recherche chargŽ 
de fournir de lÕinformation Žmanant de source indŽpendante sur la pauvretŽ, de 
                                                                                                                                     
 
18 QuŽbec, Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale, mise ˆ  jour au 14 mai 2009. 
Cette loi habilitante Žnonce les grands principes en laissant au gouvernement le soin de dŽcider 
des modalitŽs de leur application. 
19 Chantal Collin, Poverty Reduction Strategies in Quebec and in Newfoundland and Labrador, 
Library of Parliament, 2007, p. 4. 
 
20 QuŽbec, minist•re de lÕEmploi, de la SolidaritŽ sociale et de la famille, Concilier liberté et 
justice sociale : un défi pour l’avenir, 2004. 
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m•me quÕun comitŽ consultatif chargŽ de conseiller le minist•re responsable 
(Emploi et SolidaritŽ sociale) sur la mise en Ï uvre et lÕŽvaluation de la 

21stratŽgie . 

e un 
s 

ons 

nt 

le 

 au 

ur atteindre les objectifs ŽnoncŽs dans la loi 
originale et le plan dÕaction. 

(iv) Ontario 

t 

n 
 

                                                

Chaque annŽe depuis la publication du plan dÕaction, le gouvernement publi
bilan annuel faisant Žtat des actions quÕil a prises. Le premier de ces bilan
prŽsentait ses rŽalisations dans quatre secteurs : les finances, lÕemploi, le 
logement et l'aide alimentaire22. Son second bilan mettait l'accent sur la mise sur 
pied du comitŽ consultatif et du centre de recherche ainsi que dÕautres rŽalisati
au chapitre des finances, de l'emploi et de l'aide au logement. Ce bilan traitait 
aussi de divers services sociaux et de santŽ venant en aide aux personnes ˆ faible 
revenu23.  Le troisi•me bilan faisait le point sur certaines initiatives mises au poi
depuis 2003. Au cours de la quatri•me annŽe (2008), le ministre a mis en relief 
des investissements totaux de 3,3 milliards de dollars depuis la mise en Ïuvre du 
plan, une majoration du salaire minimum, une augmentation du revenu disponib
des familles monoparentales, une rŽduction du nombre des assistŽs sociaux, et 
lÕŽlaboration dÕune stratŽgie visant lÕintŽgration des personnes handicapŽes
marchŽ du travail24. Il reconnaissait au m•me moment quÕil restait encore 
beaucoup de travail ˆ faire po

La stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ de lÕOntario a pris forme au cours de deux 
derni•res annŽes. Avant 2007, on Žtait plut™t rŽticent ̂ sÕattaquer ˆ la pauvretŽ, en 
partie parce que le gouvernement progressiste-conservateur prŽcŽdent avait rŽdui
et restreint les dŽpenses de la province dans le domaine social et en partie parce 
que le gouvernement libŽral qui lui a succŽdŽ devait faire preuve de modŽratio
au cours de son premier mandat en raison de sa propre rhŽtorique en mati•re

 
21 Chantal Collin, Stratégies de réduction de la pauvreté au Québec et à Terre-Neuve-et-Labrador, 
Biblioth•que du Parlement, 2007. 
 
22 QuŽbec, minist•re de lÕEmploi, de la SolidaritŽ sociale et de la famille, en collaboration avec 
dÕautres minist•res,  Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale – Bilan de la 1re année, 
 2005.  
 
23 QuŽbec, minist•re de lÕEmploi, de la SolidaritŽ sociale et de la famille, en collaboration avec 
dÕautres minist•res,  Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale – Bilan de la 2e année, 2006. 
 
24 QuŽbec, minist•re de lÕEmploi et de la SolidaritŽ sociale en collaboration avec dÕautres 
minist•res, Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, Bilan de la quatrième année, 2008. 
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fiscale. Ë lÕautomne 2007, la mise sur pied dÕun comitŽ interministŽriel du 
Cabinet sur la rŽduction de la pauvretŽ tŽmoignait du fait que le gouvernement 
libŽral Žtait disposŽ ˆ  sÕattaquer ˆ ce probl•me au cours de son deuxi•me mand
Peu de temps pl

at. 
us tard, des consultations ministŽrielles ont ŽtŽ entreprises au 

ours de 2008. 

 

iative 

retŽ 

 

a 
 

le 
s 

mation. La stratŽgie 
quŽrait en outre un suivi et une Žvaluation continus. 

io, 

nne 
, 

                                                

c
 
Toutefois, comme dans les autres provinces, lÕimpulsion initiale est venue des 
organisations non gouvernementales. Il y avait longtemps que les groupes de lutte 
ˆ  la pauvretŽ de lÕOntario militaient pour quÕon rŽduise la pauvretŽ. Parmi les plus
actives, on comptait Campagne 2000, le Community Social Planning Council de 
Toronto et lÕInterfaith Social Assistance Reform Coalition (ISARC), une init
Ï cumŽnique de justice sociale. Bien que Campagne 2000 soit une coalition 
pancanadienne de plus de 120 organisations vouŽes ̂ l'Žlimination de la pauv
chez les enfants, elle poss•de aussi un rŽseau provincial de 50 partenaires en 
Ontario. Ë lÕŽtŽ 2007, le rŽseau provincial a publiŽ un document de discussion sur
une stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ dans la province25. Cette stratŽgie visait 
une rŽduction de la pauvretŽ de lÕordre de 25 % en 5 ans et de 50 % en dix ans. L
stratŽgie proposŽe dŽpendait en partie de l'appui du fŽdŽral et en partie aussi de
lÕappui de la province. Elle misait sur une combinaison dÕinitiatives dans cinq 
secteurs : de bons emplois ˆ un salaire suffisant; un solide filet de sŽcuritŽ socia
; lÕacc•s ˆ des programmes dÕapprentissage prŽcoce et de garde dÕenfants; de
logements abordables; un acc•s ˆ  lÕŽducation et ˆ  la for
re
 
Pendant que se dŽroulait la consultation ministŽrielle sur invitation, les 
partenaires du RŽseau 25 en 5 pour la rŽduction de la pauvretŽ organisaient des 
rencontres publiques pour sÕassurer que le plus grand nombre possible de groupes 
et de personnes soient entendus26. Ce rŽseau est nŽ dÕun mŽlange dÕorganisations 
provinciales et torontoises militant pour une rŽduction de la pauvretŽ en Ontar
de 25 % en 5 ans, dÕo• son nom. Sa Déclaration de fondation dŽgageait trois 
prioritŽs : assurer un niveau de vie au-dessus du seuil de pauvretŽ ̂ toute perso
qui travaille de mani•re stable; veiller ˆ ce que tous aient un revenu suffisant
m•me les personnes incapables de travailler; b‰tir des collectivitŽs fortes et 
aidantes favorisant la communication entre les gens27. Les consultations menŽes 

 
25 Campaign 2000, Une stratégie de réduction de la pauvreté pour Ontario, un document de 
discussion de Campagne 2000 de lÕOntario, 2007. Un document semblable, Invitation à la gestion 
: faire de la réduction de la pauvreté un legs collectif, mettait l'accent sur une stratŽgie nationale et 
a ŽtŽ publiŽ ˆ  peu pr•s au m•me moment par Campagne 2000.  
 
26 Glynis Maxwell, Poverty Reduction Policies and Programs in Ontario, Conseil canadien de 
dŽveloppement social, SŽrie de rapports sur le dŽveloppement social, 2009, p. 23.  
 
27 DŽclaration de fondation du RŽseau 25 en 5 pour la rŽduction de la pauvretŽ, 
www.25in5.ca/Declaration.FR.pdf 
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par le rŽseau ont fait contrepoids ̂ la consultation ministŽrielle. Celles du rŽseau
ont donnŽ lieu ̂  des reprŽsentations communautaires, puis ˆ la publication dÕun 
plan de rŽduc

 

tion de la pauvretŽ fondŽ sur des impŽratifs politiques, Žconomiques, 
t fiscaux28. 

liŽ en 

e pour 

ilisŽe 
orrespond ˆ un pourcentage fixe 

0 %) du revenu familial mŽdian rajustŽ. 

ration de la 

n 

 dÕapprentissage journŽe compl•te ˆ lÕintention des enfants de quatre 
t cinq ans. 

ts, 

que 

                                                

e
 
AttisŽ en partie par ce contre-courant, le gouvernement de lÕOntario a pub
dŽcembre 2008 un rapport dans lequel il prŽsentait sa propre stratŽgie de 
rŽduction de la pauvretŽ29. Le fondement de cette stratŽgie Žtant que rŽduire la 
pauvretŽ dŽcoule dÕun impŽratif moral et que cÕest ce quÕil convient de fair
lÕŽconomie. En harmonie avec les attentes des groupes de pression, le but 
dÕensemble Žtait de rŽduire le nombre des enfants vivant dans la pauvretŽ de 25 % 
en 5 ans30. La mesure de faible revenu Žtablie par Statistique Canada a ŽtŽ ut
comme indicateur de la pauvretŽ; celle-ci c
(5
 
Le rapport stipulait toutefois que, pour que lÕOntario parvienne ˆ ses fins, il lui 
faudrait sÕassurer de la collaboration du gouvernement fŽdŽral. Les propositions 
formulŽes pour atteindre la cible comprenaient, entre autres, une majo
prestation ontarienne pour enfants, un Žventail de projets Žducatifs et 
communautaires, une bonification de la couverture pour soins dentaires pour les 
personnes ˆ faible revenu, et des investissements additionnels pour la rŽnovatio
des logements abordables. Le plan comprenait Žgalement la mise en Ï uvre de 
programmes
e
 
Peu de temps apr•s avoir publiŽ sa stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ, le 
gouvernement a annoncŽ le dŽp™t de son budget pour 200931.Il proposait alors 
dÕaccŽlŽrer la mise en place progressive de la prestation ontarienne pour enfan
dÕaccorder certains allŽgements fiscaux aux mŽnages ˆ  faible revenu sur une 
pŽriode de trois ans, et de doubler lÕappui ˆ la jeunesse dans les quartiers ̂ ris
ŽlevŽ. Le gouvernement proposait en outre de majorer les prestations dÕaide 
sociale de 2 % ˆ  l'automne 2009, dÕentreprendre un examen du syst•me dans le 
but dÕŽliminer les obstacles ˆ  l'emploi, et de majorer le salaire minimum sur une 

 
28 Sheila Block, A Blueprint for Economic Stimulus and Poverty Reduction in Ontario, un rapport 
produit par le RŽseau 25 en 5 pour la rŽduction de la pauvretŽ, 2009. 
 
29 Ontario, Rompre le cycle – Stratégie de réduction de la pauvreté de l’Ontario, 2008. 
 
30 LÕOntario fait figure de chef de file en ce qui a trait ̂  lÕŽtablissement de cibles prŽcisŽment 
chiffrŽes. 
  
31 Ontario, minist•re des Finances, Budget de l’Ontario 2009. Le document complet est affichŽ sur 
le site Web du minist•re ˆ  l'adresse : www.fin.gov.on.ca/fr/budget/ontariobudgets/2009/index.html 
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base soutenue. Le gouvernement de lÕOntario a Žgalement rŽaffirmŽ la nŽcessitŽ 

t 

terme et le 
ns 

 rŽduction, certaines initiatives visant 
amŽlioration des conditions Žconomiques et sociales, et des indicateurs prŽcis 

esurer le succ•s. 

ˆ  
retŽ 

e 
la 

avail ŽtalŽ sur 
uatre ans, et en Žlargissant le programme Quartiers vivants!, dont le r™le est de 

                                                

que le gouvernement fŽdŽral sÕimplique. 
 
Parall•lement ˆ lÕadoption du budget, lÕAssemblŽe lŽgislative dŽbattait dÕun proje
de loi relatif ˆ  une stratŽgie ˆ  long terme de rŽduction de la pauvretŽ en Ontario; 
cette loi fut enfin adoptŽe avec lÕappui de tous les partis. Le principal objectif de 
cette loi Žtait de mettre en place les mŽcanismes dÕune stratŽgie ˆ  long 
gouvernement sÕest encore une fois engagŽ par cette loi ˆ  mener des consultatio
rŽguli•res et ˆ  mesurer le succ•s de cette stratŽgie en fixant des cibles 
quinquennales et en faisant rapport annuellement. Toute stratŽgie nouvelle ou 
modifiŽe comprendra une cible de
l'
permettant de m
 
(v) Manitoba 
 
Les efforts soutenus de groupes de pression et le dŽp™t devant lÕAssemblŽe 
lŽgislative de la province dÕun projet de loi de lÕopposition libŽrale ont contribuŽ 
la mise en Ïuvre accŽlŽrŽe dÕune stratŽgie officielle de rŽduction de la pauv
au Manitoba. Certains analystes reconnaissent toutefois que beaucoup avait dŽjˆ 
ŽtŽ fait pour attŽnuer la pauvretŽ, m•me sÕil en reste beaucoup ˆ faire32. Le 
gouvernement manitobain soulignait dans le cadre de son budget de 2007 que l
Manitoba Žtait la province qui, entre 1999 et 2004, avait vu la rŽduction de 
pauvretŽ chez les familles monoparentales la plus importante au Canada33. Au 
cours de cette m•me pŽriode, les taux de pauvretŽ chez les enfants avaient 
Žgalement baissŽ du tiers. Le gouvernement a en outre promis dans son budget de 
tabler sur une approche multisectorielle de la pauvretŽ en majorant le nombre de 
places en garderie et les taux pour les parents nourriciers, en lan•ant une nouvelle 
initiative pour jeunes entrepreneurs autochtones, en Žtendant les programmes de 
formation, en mettant en place un programme de renforcement du tr
q
contribuer ˆ  la revitalisation des vieux quartiers ˆ  partir de la base. 
 
En dŽpit de telles initiatives, le gouvernement ne sÕest pas engagŽ ˆ mettre en 
place une stratŽgie comportant des cibles Žtablies et des ŽchŽanciers. 
ConsŽquemment, certains groupes communautaires du Manitoba ont accentuŽ 

 
32 Tom Carter and Chesys Polevychok, Poverty Reduction Policies and Programs in Manitoba, 
Conseil canadien de dŽveloppement social, SŽrie de rapports sur le dŽveloppement social, 2009, p. 
25. 
 
33 Manitoba, minist•re des Finances, Budget dÕavenir, le Budget du Manitoba 2007, Document 
budgŽtaire E : Réduire la pauvreté au Manitoba, 
www.manitoba.ca/finance/budget07/papers/poverty.fr.pdf. 
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leurs pressions sur le gouvernement afin quÕil mette au point un plan de rŽduction
de la pauvretŽ et de lÕexclusion sociale. Bien que de nombreux groupes au sein d
la province aient prŽcŽdemment dŽcriŽ les rŽpercussions de la pauvretŽ sur la
des gens, cÕest en 2008 quÕune cohŽsion sÕest Žtablie entre eux avec la mise sur 
pied dÕAbolissons la pauvretŽ Manitoba et la publication du rapport de cette 
coalition. En septembre de cette m•me annŽe, ˆ  lÕissue de consultations menŽes 
aupr•s de plusieurs organisations membr

 
e 

 vie 

es de la coalition sur une pŽriode de 
uatre ans, Abolissons la pauvretŽ Manitoba a lancŽ un document de discussion 

istantes 

n 

emble de 
olitiques relatives au logement, ˆ  la sŽcuritŽ du revenu, ˆ l'emploi, ˆ lÕŽducation, 

ant 

e 
 

et 
vention consŽquente et cohŽrente. Ce projet de 

i nÕa pas ŽtŽ adoptŽ, mail il a poussŽ le gouvernement ˆ annoncer sa propre 

r 

                                                

q
intitulŽ The Time of Patience is Over34. 
 
Le principal message que contenait ce document Žtait que les politiques ex
de lutte ˆ  la pauvretŽ Žtaient insuffi santes et quÕil fallait les remplacer. On 
demandait ˆ  la Province dÕentreprendre une action globale pour rŽduire la 
pauvretŽ en adoptant une approche intŽgrŽe et coordonnŽe des programmes; e
procŽdant ˆ  des analyses en fonction du sexe et de la diversitŽ; en fixant des 
cibles, des ŽchŽanciers et des points de rŽfŽrence; en adoptant une approche 
multisectorielle et interministŽrielle35. On proposait en outre un ens
p
aux loisirs, aux transports, et ̂  lÕappui aux personnes handicapŽes. 
 
Parall•lement, pendant que le rapport dÕAbolissons la pauvretŽ faisait lÕobjet de 
discussions dans les diffŽrents coins de la province, le parti libŽral, alors dans 
lÕopposition, for•ait la main du gouvernement nŽodŽmocrate en dŽposant dev
lÕAssemblŽe lŽgislative un projet de loi intitulŽ Loi sur l’inclusion sociale et la 
lutte contre la pauvreté36. Ce projet de loi mettait de l'avant une stratŽgie de 
rŽduction de la pauvretŽ, comportant des cibles prŽcises et des mŽcanismes de 
rapport annuel. Ce projet de loi a poussŽ le gouvernement ˆ annoncer sa propr
stratŽgie moins dÕun an plus tard. Il proposait en outre une orientation axŽe sur la
prŽvention, le renforcement du filet de sŽcuritŽ sociale, des efforts destinŽs ˆ 
rendre le travail plus attrayant, lÕimplication de la sociŽtŽ dans son ensemble, 
des efforts destinŽs ˆ rendre lÕinter
lo
stratŽgie moins dÕun an plus tard. 
 
La stratŽgie gouvernementale, intitulŽe Tout le monde à bord, est financŽe ˆ parti
dÕanciens et de nouveaux investissements et repose sur quatre piliers : des 

 
34 WomenÕs Health Clinic, Annual Report 2009. 
 
35 Make Poverty History Manitoba, The Time for Patience is over: toward a Poverty Reduction 
Plan for Manitoba, Discussion Paper, 2008. 
 
36 AssemblŽe lŽgislative du Manitoba, 3e session, 39e lŽgislature, projet de loi 204, 
http://web2.gov.mb.ca/bills/39-3/b204f.php 
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logements sŽcuritaires ˆ  prix abordable dans des collectivitŽs offrant du soutien; 
de lÕaide ˆ  lÕŽducation, ˆ  lÕemploi et au revenu; des familles ŽquilibrŽes et en 
santŽ; des services accessibles et coordonnŽs37. Voulant donner un coup de f
ˆ son initiative, le gouvernement a lancŽ au m•me moment une stratŽgie de lutte 
au sans-abrisme mettant l'accent sur la santŽ mentale. Celle-ci mettait en relief 
lÕimportance de services universels, tels les soins de santŽ et lÕŽducation, com
fondements importants de lÕinclusion sociale. Elle faisait ressortir aussi
quÕelle rŽussisse, la stratŽgie Tout le monde à bord, devait sÕappuyer sur un 
partenariat avec le gouvernement fŽdŽral et une collaboration avec les 
gouvernements municipaux, le milieu des affaires,  les organismes sans bu
lucratif et dÕautres au sein de la province. Elle proposait de mesurer les progr•s ̂  
partir de divers indicateurs, dont le nombre de logements abordables, une 
Žvaluation des besoins financiers en fonction de la mesure du pani

ouet 

me 
 que, pour 

t 

er dÕŽpicerie, le 
ombre de places en garderie, et la participation aux programmes prŽnataux38. 
lle nÕincluait toutefois aucune cible ou aucun ŽchŽancier prŽcis. 

 
 

LES LIMITES DES STRATÉGIES PROVINCIALES DE RÉDUCTION 

ore 
urs possible de tirer certaines conclusions ˆ partir de ce 

uÕelles prŽtendent avoir fait ou de ce quÕen pensent ceux qui militent pour 

uil 
 

ie. 
 non plus si la baisse ou lÕaugmentation des taux dÕincidence de la 

                                                

n
E

 DE LA PAUVRETÉ 
 
Il est encore trop t™t pour Žvaluer lÕimpact global des stratŽgies provinciales, 
puisquÕaucune des dates butoirs proposŽes par les diverses provinces nÕa enc
ŽtŽ atteinte. Il est par aille
q
lÕadoption de politiques. 
 
Dans le cas de la province de Terre-Neuve-et-Labrador, par exemple, le 
gouvernement a fixŽ quatre objectifs devant •tre atteints avant 2010. On suppose 
quÕun rapport sera produit ˆ ce moment-lˆ. NŽanmoins, le gouvernement prŽtend 
dŽjˆ que lÕincidence de la pauvretŽ dans la province (ŽvaluŽe en fonction du se
de faible revenu Žtabli par Statistique Canada) a diminuŽ de mani•re significative
entre 2004 et 2007 (les donnŽes les plus rŽcentes). En 2004, au moment o• le 
premier ministre actuel, Danny Williams, cherchait ˆ  se faire Žlire, le taux de la 
pauvretŽ sÕŽtablissait ˆ  11 % et se compara”t aux taux de l'ensemble du Canada. 
En 2007, ce taux avait chutŽ ˆ 7 %, alors que celui de lÕensemble du Canada se 
chiffrait ˆ  9 %. Il est difficile dÕŽtablir si ces progr•s sont attribuables ̂ la 
stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ ou ̂  lÕamŽlioration globale de lÕŽconom
On ne sait pas

 
37 Manitoba : La province souligne ses 10 ans de combat contre la pauvreté par une nouvelle 
stratégie appelée Tout le monde à bord, CommuniquŽ de nouvelles, 21 mai 2009, 
http://news.gov.mb.ca/news/index.fr.html?archive=2009-5-01&item=5934 
 
38 Manitoba, Tout le monde à bord - La stratégie manitobaine de lutte contre la pauvreté, 2009 
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pauvretŽ au cours des deux derni•res annŽes sont le rŽsultat de la rŽcession 

it, 
tion 
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me des buts atteignables dans la constitution du 
PD . Seul le temps permettra dÕŽtablir si le parti respecte les engagements 

t, 
 Le 

Ž 
 

                                                

Žconomique. 
 
En Nouvelle-ƒcosse, il reste ˆ voir si le gouvernement nŽodŽmocrate 
nouvellement Žlu donnera suite aux engagements de lÕancien gouvernement 
conservateur. Le programme Žlectoral du NPD ne comportait aucun engagement 
en mati•re de lutte ˆ la pauvretŽ avant que ce parti nÕacc•de au pouvoir39. En fa
cÕest le Parti libŽral qui a poussŽ les conservateurs ˆ Žlaborer un plan de rŽduc
de la pauvretŽ. Toutefois, comme nous avons pu le constater, il sÕagissait dÕun
document comportant tr•s peu de dŽtails, sans ŽchŽancier et sans plan rŽ
mesure des progr•s. Un gouvernement nŽodŽmocrate majoritaire exerce
pouvoir au cours des quatre prochaines annŽes; les groupes de pression 
sÕattendent consŽquemment ˆ ce que les conditions de vie des pauvres 
sÕamŽliorent. Ils soulignent que lÕabolition de la pauvretŽ et lÕŽlimination de 
lÕexploitation sont dŽcrites com

40N
ŽnoncŽs dans sa constitution. 
 
Au QuŽbec, le fait que le gouvernement soit tenu par la loi de produire un bilan 
annuel a eu pour effet dÕamener ce dernier ˆ rŽpondre de ses actions en lien avec 
sa stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ. Les diverses initiatives entreprises on
dans une certaine mesure, ŽtŽ ̂ lÕorigine dÕune rŽelle rŽduction de la pauvretŽ.
taux global de la pauvretŽ a connu une baisse marginale entre 2004 et 2007, 
passant de 11,5 % ˆ 10,7 %41. Le ComitŽ consultatif ministŽriel a reconnu en 
2009 que certains progr•s avaient ŽtŽ rŽalisŽs au chapitre des taux de pauvretŽ et 
quÕon avait observŽ des augmentations significatives au chapitre du revenu des 
familles monoparentales et du soutien aux enfants42. Au m•me moment, le comit
a formulŽ certaines recommandations destinŽes ˆ contrer la pauvretŽ persistante
dans la province, notamment chez les adultes. Ces recommandations incluaient, 
entre autres, lÕŽtablissement dÕun soutien financier minimal garanti permettant 

 
39 A Better Deal, 2009, http://www.ns.ndp.ca/platforms.asp 
 
40 Pauline Raven, ÒNDP Win Should Aid Poor Women ,Ó The Chronicle Herald, July 23, 2009. 
 
41 Statistique Canada, Le revenu au Canada, tableau 11-1 et 11-6, no de catalogue 75-202-X, 
2007. Le gouvernement du QuŽbec a remis en question la fa•on dÕŽtablir le seuil faible revenu 
adoptŽe par Statistique Canada. Celle-ci sÕappuie sur les indices de prix pancanadiens et tend ˆ  
surestimer la pauvretŽ dans la province. Pour une discussion de ces diffŽrences, cf. 
http://www.mess.gouv.qc.ca/statistiques/pauvrete/index.asp. 

42 Avis du comitŽ consultatif de lutte contre la pauvretŽ et lÕexclusion sociale, Les cibles 
d’amélioration du revenu des personnes et des familles, les meilleurs moyens de les 
atteindre ainsi que le soutien financier minimal, 2009 
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dÕassurer un acc•s aux biens et services essentiels; la mise en place dÕun rŽgime 
intŽgrŽ de soutien du revenu aux personnes et aux familles permettant dÕassurer ˆ 
tous les mŽnages quŽbŽcois, sous la forme dÕun crŽdit dÕimp™t rembou
soutien financier minimal dŽfini auparavant; lÕinclusion des frais de garde 
dÕenfants dans le calcul du s

rsable, le 

outien financier minimal; des indicateurs 
ÕemployabilitŽ ˆ long terme; des normes de travail amŽliorŽes ˆ lÕintention des 

 de la 
s 

e 

 progressivement le QuŽbec au 
ombre des nations industrialisŽes comptant le moins de personnes pauvres avant 

t de 

nt 

 de 
services communautaires, et de l'emploi durable . Aux dires de certains porte-

d
travailleurs ˆ  temps partiel. 
 
En revanche, le Collectif pour un QuŽbec sans pauvretŽ sÕest montrŽ plus critique 
que le ComitŽ consultatif ministŽriel. Selon le Collectif, le rŽcent budget 
provincial ne contenait aucune nouvelle mesure en mati•re dÕaide sociale, dÕaide 
aux sans-abri ou de dŽveloppement communautaire. Il concluait que le budget 
contenait peu de mesures destinŽes ˆ amŽliorer la situation des plus pauvres
sociŽtŽ43. CÕest notamment pour cette raison quÕil a appuyŽ les recommandation
du ComitŽ consultatif relatives ˆ lÕimportance de fixer un soutien financier 
minimal garanti afin que tous puissent avoir acc•s ˆ  un revenu minimum, sans 
discrimination44. Il a recommandŽ en outre que le salaire minimum soit majorŽ ˆ  
un niveau qui permettrait dÕassurer quÕune personne qui travaille ˆ plein temps 
(40 heures par semaines, par exemple) puisse se sortir de la pauvretŽ. En guise d
conclusion, le Collectif en appelait au gouvernement du QuŽbec de sÕacquitter de 
ses obligations dŽcoulant de la Loi Ç en amenant
n
2013 È. On est loin de ce but ˆ lÕheure actuelle. 
 
En Ontario, il nÕest pas possible dÕŽvaluer lÕincidence de la stratŽgie sur les 
personnes ˆ faible revenu, car le premier budget subsŽquent ˆ  lÕadoption de la 
stratŽgie nÕa ŽtŽ adoptŽ quÕen 2009. Bien quÕil existe un certain optimisme chez 
ceux qui militent pour lÕabolition de la pauvretŽ, on note aussi certaines rŽserves. 
De l'avis du RŽseau 25 en 5 pour la rŽduction de la pauvretŽ, le premier budge
lutte ̂  la pauvretŽ constituait un pas dans la bonne direction, mais il fallait en faire 
plus. Dans son plan de relance Žconomique et de rŽduction de la pauvretŽ, le 
RŽseau a mis en relief certains secteurs critiques requŽrant une action, notamme
la rŽforme du syst•me dÕaide sociale, de nouveaux logements abordables et de 
nouvelles prestations ˆ cette fin, une augmentation significative du nombre de 
places en garderie, une nouvelle direction responsable dÕassurer lÕŽquitŽ et de 
contrer le racisme, des possibilitŽs dÕapprentissage ciblŽes, des partenariats

45

                                                 
43 Collectif pour un QuŽbec sans pauvretŽ, Mettre la charrue avant les bœufs, CommuniquŽ de 
resse, le 19 mars 2009 

, Le ministre Hamad doit agir immédiatement, 

eduction in Ontario, A Report 
om the 25 in 5 network for poverty reduction, 2009, pp. 24-26. 

p
 
44 Collectif pour un QuŽbec sans pauvretŽ
communiquŽ de presse, le 21 avril 2009. 
45 Sheila Block, A Blueprint for Economic Stimulus and Poverty R
fr
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paroles du RŽseau, Ç le budget a rŽpondu aux attentes en ce qui a trait ˆ la 
Prestation ontarienne pour enfants, a fait certains progr•s au chapitre du logement 
abordable, mais il nÕa pas rŽpondu aux besoins en mati•re dÕaide sociale, en outre, 
il a fait fausse route compl•tement en lien avec l'apprentissage prŽcoce et la garde
dÕenfants, et il a fait la moitiŽ du trajet au chapitre des normes de travail

 
 

t 
ise et ne prŽsente aucune exigence en 

ati•re budgŽtaire ou de programmes47  

a 

 des 

dŽmocrate du Manitoba 
e sÕest pas montrŽ disposŽ ̂ prendre un tel engagement. 

 

 
laborer 

                                                                                                                                    

46 È. Une 
autre critique de la nouvelle loi sÕinqui•te du fait que celle-ci manque de mordan
puisquÕelle ne comporte aucune cible prŽc
m
 
Il  est Žgalement trop t™t pour Žvaluer lÕimpact de la stratŽgie manitobaine. Les 
premi•res rŽactions des groupes de lutte ˆ  la pauvretŽ ont ŽtŽ plut™t critiques48. L
stratŽgie manitobaine ne comporte aucun ŽchŽancier ni cible de rŽduction de la 
pauvretŽ. Elle nÕest pas non plus fondŽe sur les vues Žmanant de groupes 
communautaires ou des personnes les plus touchŽes par la pauvretŽ; et elle ne 
comporte aucun engagement ˆ sÕinspirer de telles vues dans un avenir immŽdiat. 
Abolissons la pauvretŽ Manitoba demande que le gouvernement provincial mette 
au point un plan plus effi cace. Selon le bureau manitobain du Centre canadien
politiques alternatives, il manque ̂ cette stratŽgie une orientation claire49. Le 
CCPA favoriserait une stratŽgie dÕensemble, inscrite dans une cadre dŽfini par 
une loi, qui imposerait aux gouvernements actuel et futurs de rŽduire la pauvretŽ 
de mani•re significative50. Ë ce jour, le gouvernement nŽo
n
 
Quelles sont donc, de mani•re gŽnŽrale, certaines des questions auxquelles on ne
sÕest pas attaquŽ de mani•re adŽquate dans les diffŽrents plans provinciaux? La 
premi•re, selon nous, a trait ˆ lÕincertitude qui entoure la dŽfinition de la pauvretŽ
et les moyens de la mesurer. Bien que chacune des provinces propose dÕŽ
de multiples indicateurs liŽs ˆ  divers secteurs (p. ex. le revenu, lÕemploi, 

 
 
46 25 in 5 Network for Poverty Reduction, Ontario Makes Progress on Poverty Reduction, but Job 
Still Unfinished, press release, March 25, 2009, http://25in5.ca/ 
 
47 Ces critiques ont ŽtŽ formulŽes dans le but dÕinfluencer le rŽsultat avant que la loi ne soit 
adoptŽe, mais elles demeurent valides. Cf. Angela Browne, Legislating Poverty Reduction in 
Ontario, Suite 101.com, http://canadian-provincial-
affairs.suite101.com/article.cfm/legislating_poverty_reduction_in_ontario.  
 
48 Mariel Angus, ÒManitoba Announces Poverty Reduction Strategy, ÒCitizens for Public Justice, 
June 2, 2009. 
 
49 Shauna MacKinnon, Manitoba’s Poverty Reduction Plan: All Aboard – Destination Unknown, 
Centre canadien des politiques alternatives, Fast Facts, 22 juin 2009. 
 
50 Canadian Centre for Policy Alternatives, The View from Here: Manitobans Call for a Poverty 
Reduction Plan, 2009. 
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lÕŽducation, la santŽ) plut™t quÕun seul (une bonne nouvelle), il nÕest pas clair 
quand cela se produira ou si les provinces entendent collaborer ̂ lÕŽlaboration de 
ormes nationales (une moins bonne nouvelle). 

 

es 
s nÕont expliquŽ clairement 

omment ils entendaient sÕattaquer ˆ  ces besoins. 

ules, 
 

u travail, notamment dans des programmes globaux dÕŽducation et de formation. 

es initiatives 
roposŽes souffri raient vraisemblablement dÕun manque ˆ  gagner. 

 
LE RÔLE POSSIBLE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

tŽe 

                                                

n
 
Une deuxi•me question est que lÕon accorde peu dÕattention aux besoins 
particuliers des femmes pauvres, si ce nÕest ceux des femmes ayant des enfants. 
Un fort pourcentage de femmes seules vit sous le seuil de la pauvretŽ Žtabli par
Statistique Canada et, pourtant, on ne traite ̂  peu pr•s pas des programmes de 
soutien ̂ l'emploi et de soutien du revenu pour ces femmes. En outre, bien que 
lÕOntario ait mis en relief les besoins des immigrants, des personnes handicapŽ
et des sans-abri, ni lÕOntario ni les autres province
c
 
De fait, compte tenu de la prioritŽ accordŽe aux enfants et aux familles, il nÕexiste 
quÕun soutien du revenu et de lÕemploi limitŽ pour la plupart des personnes se
notamment celles quÕon juge aptes ˆ  travailler. On focalise gŽnŽralement sur
l'emploi sans proposer de mesures destinŽes ̂ influer sur les conditions qui 
affectent les personnes pauvres et seules occupant un emploi. Il nÕest pas clair non 
plus si on entend investir de mani•re importante dans des mesures liŽes au marchŽ 
d
 
Finalement, il est important dÕajouter que, m•me si les plans provinciaux 
constituent un bon point de dŽpart, la capacitŽ des provinces de financer bon 
nombre des programmes proposŽs dŽpend de lÕappui du gouvernement fŽdŽral. Ë 
dŽfaut dÕun tel appui Ð qui nÕest ni prŽcisŽ ni assurŽ Ð bon nombre d
p
 

 
Bien que les administrations provinciales reconnaissent avoir besoin de 
financement fŽdŽral pour lutter contre la pauvretŽ, le gouvernement fŽdŽral nÕa 
encore annoncŽ aucun plan officiel51. En revanche, lÕUnion europŽenne est do

 

51 Les pressions exercŽes sur le gouvernement fŽdŽral pour quÕil sÕimplique activement dans la 
lutte ˆ  la pauvretŽ sont attribuables en grande partie aux actions primaires entreprises par les 
administrations provinciales. Le QuŽbec reprŽsente un mod•le pertinent ˆ cet Žgard. Tout comme 
le gouvernement fŽdŽral, le QuŽbec est signataire du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels; les pauvres et certaines organisations qui militent pour eux sont 
impliquŽs dans le processus; on per•oit quÕune partie de la solution rŽside dans le fait dÕeffectuer 
de la recherche sur la pauvretŽ sur une base permanente; le gouvernement a lÕobligation de 
produire des Žvaluations rŽguli•res des diverses interventions par le biais de bilans annuels et dans 
le cadre de consultations avec les parties prenantes.  
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dÕune cadre conceptuelle qui englobe un large Žventail dÕinitiatives. Dans ce 
contexte, des pays aussi diffŽrents politiquement que lÕAngleterre, lÕIrlande et la 
Su•de se sont dŽjˆ  affirmŽs comme chefs de file52. De plus, en Europe, on nÕa p
tendance ˆ  isoler la pauvretŽ en tant que probl•me en soi. On la lie plut™t ˆ de
stratŽgies plus larges axŽes sur la prom

as 
s 

otion de lÕinclusion sociale, lÕŽgalitŽ, 
accessibilitŽ et la protection sociale. 

tuel ̂  

ords internationaux des Nations Unies sur 
s droits Žconomiques et sociaux.53  

isant 

ion 
oriaux; 

 
estissements fŽdŽraux suffisants dans la sŽcuritŽ sociale de 

us les Canadiens. 

t 
minŽ 

 
 

 
get 

                                                

lÕ
 
En dŽpit de la rŽticence ou de la rŽsistante du gouvernement conservateur ac
Ottawa, les suggestions ne manquent pas quant au r™le que devrait jouer le 
gouvernement fŽdŽral dans la lutte ̂  la pauvretŽ. Depuis 1971, Canada sans 
pauvretŽ (autrefois lÕOrganisation nationale anti-pauvretŽ ou ONAP) fait la 
promotion de solutions nationales au probl•me de la pauvretŽ. Au cours des 
derni•res annŽes, Canada sans pauvretŽ a plaidŽ pour lÕadoption dÕune approche 
fondŽe sur les droits, ˆ  l'image des acc
le
 
En 2009, Canada sans pauvretŽ a conclu un partenariat avec dÕautres 
organisations nationales, dont lÕAssociation canadienne des travailleuses et 
travailleurs sociaux, dans le but de lancer la campagne DignitŽ pour touTEs v
lÕŽlimination de la pauvretŽ et de b‰tir un pays socialement homog•ne avant 
202054. Cette campagne rŽclame la mise en Ïuvre dÕun plan fŽdŽral de rŽduct
de la pauvretŽ, qui soit un complŽment aux plans provinciaux et territ
lÕadoption dÕune loi fŽdŽrale de lutte ̂  la pauvretŽ, qui assure que le 
gouvernement fŽdŽral sÕengage sur une base soutenue et quÕil ait ̂  rendre compte
des rŽsultats; des inv
to
 
Le Conseil national du bien-•tre social, fondŽ en 1969, sÕintŽresse aussi de pr•s e
depuis longtemps au probl•me de la pauvretŽ. Le Conseil a rŽcemment exa
les stratŽgies de lutte ̂  la pauvretŽ dÕautres pays et de certaines provinces 
canadiennes. Il en a conclu quÕil nÕexistait pas de vision ou plan ˆ  long terme, que
personne nÕŽtait responsable de la mise en Ïuvre du plan, quÕon nÕy affectait pas
les ressources requises, et quÕil nÕexistait aucune formule acceptŽe dÕŽvaluation 
des rŽsultats. Le Conseil a proposŽ quatre pierres angulaires destinŽes ˆ assurer 
des solutions durables : une stratŽgie nationale de lutte ˆ la pauvretŽ axŽe sur le
long terme et comportant des cibles mesurables; un plan dÕaction et un bud

 
52 Chantal Collin, Réduction de la pauvreté au Canada – rôle du gouvernement fédéral, 
Bibliothèque du Parlement, 2007; Conseil canadien du bien-•tre social, Résoudre la pauvreté : 
Quatre pierres angulaires d'une stratégie nationale viable pour le Canada, 2007. 
53 Canada sans pauvretŽ, http://www.cwp-csp.ca/.  
 
54 Dignité pour touTEs: la campagne pour une Canada sans pauvreté, CommuniquŽ de nouvelles, 
22 mai 2009.  
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coordonnŽs avec et entre les provinces; une structure gouvernementale de 
reddition de comptes visant ̂  assurer lÕatteinte de rŽsultats et permettant de 
consulter la population canadienne; un ensemble dÕindicateurs sur la pauvretŽ 
Žfinis dÕun commun accord55. 

 

 

s 

e 

9, 

Žes, ˆ lÕapprentissage prŽcoce, au logement social, 
t ˆ lÕinfrastructure sociale57.  

s 

la 
coordination avec les Premi•res nations et les collectivitŽs autochtones59. Le 

d
 
Le Caledon Institute se dŽfinit comme un interlocuteur progressiste et axŽ sur des
mesures rŽalisables en mati•re de politique sociale; celui-ci a Žgalement formulŽ 
certaines propositions visant la mise en Ï uvre dÕune stratŽgie dÕensemble de
rŽduction de la pauvretŽ. En 2007, il avait fŽlicitŽ le chef du Parti libŽral de 
lÕŽpoque pour avoir reconnu que la pauvretŽ constituait un grave probl•me 
national requŽrant un leadership national. En 2008, il a exposŽ les grandes ligne
de dix secteurs politiques fondamentaux et majeurs : le logement abordable; le 
dŽveloppement de la petite enfance; lÕach•vement des Žtudes secondaires; un
formation sur mesure en fonction de la demande; une majoration du salaire 
minimum; une bonification de lÕassurance-emploi; un revenu et un soutien 
adŽquats pour les personnes handicapŽes; un appui ˆ  lÕŽconomie sociale et une 
aide ̂ la construction dÕactifs; une infrastructure sociale solide; des initiatives 
locales contribuant ˆ fa•onner des approches intŽgrŽes et efficaces56. En 200
dans un mŽmoire prŽsentŽ devant un comitŽ parlementaire, il formulait des 
recommandations prŽcises relatives aux prestations aux a”nŽs, aux prestations 
pour enfants, ˆ lÕaide aux travailleurs ˆ faible revenu, ̂ lÕassurance-emploi, au 
revenu des personnes handicap
e
 
Campagne 2000 et le RŽseau 25 en 5 ont Žgalement mis de l'avant un plan de 
rŽduction de la pauvretŽ58 dans lequel ils demandent au gouvernement fŽdŽral 
dÕadopter une stratŽgie de rŽduction de la pauvretŽ comportant des cibles et de
ŽchŽanciers; de dŽdier certaines ressources fiscales ̂ la lutte ̂  la pauvretŽ; de 
prŽvoir des mŽcanismes de reddition de comptes et de prŽsentation de rapports ˆ  
la population; de consulter ceux qui ont dŽj  ̂vŽcu dans la pauvretŽ; dÕassurer 

                                                 
55 Conseil national du bien-•tre social, Résoudre la pauvreté : Quatre pierres angulaires d'une 

 Ken Battle and Sherri Torjman, The Federal Role in Poverty Reduction, Caledon Institute of 

 la 

ŽgalitŽ rŽv•le que le syst•me Žconomique a ŽchouŽ la 
ajoritŽ des pauvres. On peut prŽsumer que les solutions envisagŽes devraient aussi affecter la 

stratégie nationale viable pour le Canada, 2007. 
 
56 Sherri Torjman, Poverty Policy, Caledon Institute of Social Policy, 2008. 
 
57

Social Policy, 2009 
 
58 A Poverty Reduction Plan for Canada, June 1, 2009. 
 
59 Il est intŽressant de noter que le Centre canadien des politiques alternatives voit le dŽbat sur
pauvretŽ dans le cadre plus large de lÕinŽgalitŽ. Un examen des tendances nationales et 
internationales rŽcentes en mati•re dÕin
m
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rŽseau lutte particuli•rement pour que soient offerts de bons emplois et des 
mesures de soutien de l'emploi, pour la sŽcuritŽ du revenu, le logement abordable, 
lÕŽquitŽ en emploi, lÕŽducation et la garde des petits enfants, et de mesures de 
soutien des nouveaux arrivants ainsi que des personnes handicapŽes. 
 
Mais les politiques proposŽes ne sont pas le fruit dÕorganisations non 
gouvernementales seulement, certaines proviennent aussi de comitŽs 
parlementaires. LÕun de ces comitŽs, centrŽ sur la pauvretŽ en milieu urbain, a 
proposŽ dÕharmoniser, de mettre en Ï uvre ou de mettre ˆ  niveau les politiques 
liŽes ˆ  la rŽduction de la pauvretŽ. ConsŽquemment, en plus de mettre en relief 
une sŽrie dÕoptions de programmes possibles pour contrer la pauvretŽ, il a insistŽ 
sur la nŽcessitŽ de conclure des arrangements convenables au sein des 
gouvernements et entre eux60. Certaines des politiques proposŽes dans le premier 
cas incluaient, par exemple, la nomination dÕun ministre fŽdŽral, dÕun 
commissaire ˆ la pauvretŽ ou dÕun secrŽtaire dÕƒtat qui prendrait la t•te de 
lÕinitiative. Dans le deuxi•me cas, certaines des options mises de l'avant incluaient 
lÕexpansion du Conseil de la fŽdŽration, la mise sur pied dÕun organisme de 
coordination fŽdŽral-provincial-territorial, des arrangements tripartites incluant les 
villes, et la crŽation d'un conseil rŽgional-fŽdŽral.  
 
Un autre comitŽ, celui-lˆ  centrŽ sur la pauvretŽ en milieu rural, a demandŽ quÕon 
repense les politiques sociales sous la direction du gouvernement fŽdŽral. Ses 
recommandations mettaient lÕaccent sur lÕŽlaboration dÕune stratŽgie nationale de 
rŽduction de la pauvretŽ sÕarticulant autour dÕun revenu annuel garanti. Le comitŽ 
a recommandŽ de mani•re prŽcise que le gouvernement fŽdŽral commande un 
livre vert qui prŽsenterait les cožts et avantages dÕinstaurer un revenu annuel 
garanti61. La proposition de produire un livre vert se voulait le point de dŽpart 
dÕune discussion nationale sur les moyens de rŽformer le syst•me canadien de 
soutien du revenu afin de le rendre plus gŽnŽreux, moins punitif et moins 
stigmatisant et de faire en sorte quÕil soit appliquŽ de mani•re plus cohŽrente dans 
lÕensemble des provinces et des territoires. 
 
Ë ce jour, le gouvernement fŽdŽral nÕa toujours pas rŽpondu aux propositions de 
lutte ˆ  la pauvretŽ, en partie parce quÕil ne sÕagit pas dÕune prioritŽ pour lui et en 
partie ˆ cause de sa perception des responsabilitŽs incombant aux diffŽrentes 
instances. Dans le cadre de la campagne Žlectorale de l'automne 2008, le premier 

                                                                                                                                     

 
majoritŽ et non seulement les pauvres. 

60 Parlement du Canada, Rapport du ComitŽ sŽnatorial permanent des affaires sociales, des 
sciences et de la technologie, Pauvreté, logement et sans-abrisme : Enjeux et Options,  2008. 

61 Parlement du Canada, Rapport du ComitŽ sŽnatorial permanent de lÕagriculture et des for•ts, 
Au-delà de l’exode : mettre un terme à la pauvreté rurale, 2008.  
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Il a 

a 
ral de 

nancement conjoint de places en garderie, prŽalablement nŽgociŽ, et ˆ le 

ociaux, 
 

umer le leadership de lÕŽlaboration dÕune stratŽgie de 
duction de la pauvretŽ semble dictŽe davantage par son idŽologie que par les 
ratiques Žtablies. 

 
 

                                                

ministre a indiquŽ clairement quÕil nÕentendait aucunement mettre en Ï uvre de 
mesures importantes en mati•re de politique sociale nationale si ces mesures 
constituaient une ingŽrence dans les sph•res de compŽtence des provinces62. 
citŽ la question des services de garde des enfants comme exemple de l'approche 
de son gouvernement des champs de compŽtence provinciale. CÕest ce qui 
amenŽ son gouvernement ˆ  mettre au rancart le programme fŽdŽ
fi
remplacer par la Prestation universelle pour la garde dÕenfants. 
 
Son gouvernement pourrait toutefois entreprendre bon nombre dÕactions de 
grande envergure, sans porter atteinte ˆ lÕintŽgritŽ constitutionnelle. Comme on 
lÕa fait notamment dans le cas de programmes tels que les prestations aux a”nŽs, 
les prestations pour enfant, lÕassurance-emploi, et m•me certaines prestations aux 
personnes handicapŽes63. Il y a longtemps que certaines activitŽs font lÕobjet de 
responsabilitŽs partagŽes, notamment les services de santŽ et les services s
lÕŽducation postsecondaire, la crŽation dÕemplois, et la fiscalitŽ. La rŽsistance du
gouvernement ˆ ass
rŽ
p

 
62 Les Whittington, ÒHarper says he respects provincesÕ jurisdiction,Ó The Toronto Star, 
September 25, 2008. 
 
63 Le gouvernement fŽdŽral a rŽcemment recommandŽ que soient apportŽs certains changements 
au RŽgime de pensions du Canada. Il proc•de prŽsentement ˆ  lÕexamen du programme 
dÕassurance-emploi et des rŽgimes complŽmentaires de retraite.  
 


